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ARTICLE 1ER A

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« aa) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce contrat de délégation 
comporte un volet relatif à la prévention des atteintes à la probité, intégré après avis conforme de 
l’Agence nationale anticorruption mentionnée au chapitre I du titre I de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation 
de la vie économique. » »

II. – En conséquence, après l’alinéa 5, insérer l’

« c) Le troisième alinéa est complétée par une phrase ainsi rédigée : « La convention comporte un 
volet relatif à la prévention des atteintes à la probité, intégré après avis conforme de l’Agence 
nationale anticorruption mentionnée au chapitre I du titre I de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation 
de la vie économique. » » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Écologiste et Social vise à prévoir l’intégration, au sein des 
contrats de délégation entre l’État et les fédérations, et de subdélégation entre les fédérations et les 
ligues professionnelles, d’un volet de prévention des atteintes à la probité. Afin de s’assurer de 
l’ambition et de la qualité des mesures, ce volet devra faire l’objet d’un avis conforme de l’Agence 
française anticorruption.

Les contrôles de l’Agence française anticorruption ont mis en évidence une faible maturité de 
maîtrise des risques d’atteinte à la probité pour la plupart des fédérations. Selon Isabelle Jégouzo, 
directrice de l’Agence, « le déploiement des mesures de prévention et de détection des atteintes à la 
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probité doit concerner non seulement les fédérations, mais également les éventuelles ligues 
professionnelles dont elles assurent le contrôle. Or certaines fédérations ne s’estiment pas 
responsables des actions menées dans les ligues professionnelles, qui sont pourtant celles les plus à 
risque, potentiellement. Les fédérations, dans le cadre de leur propre dispositif d’évaluation des 
risques d’atteinte à la probité, devraient intégrer les ligues professionnelles ».

La recommandation n°23 du rapport de la commission d’enquête du 19 décembre 2023 relative à 
l’identification des défaillances de fonctionnement au sein des fédérations françaises de sport, 
rapportée par Sabrina Sebaihi, propose d’intégrer un volet ambitieux de prévention des atteintes à la 
probité dans les contrats de délégation. Le présent amendement reprend cette proposition, 
considérant qu’il apparaît essentiel de renforcer les garanties de lutte contre les atteintes à la probité 
par la voie conventionnelle. 


